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RÉSUMÉ
 Introduction : La pratique endodontique même entre des 

mains expertes peut connaitre des accidents de parcours tels 
que la fracture instrumentale. L’objectif de cette étude était 
d’évaluer le niveau de connaissance des chirurgiens-dentistes 
sur la responsabilité en situation de fracture instrumentale.

Méthodes: 96 praticiens évoluant dans le secteur privé ont 
été invités à répondre à un questionnaire auto administré. Les 
données collectées ont été analysées avec le logiciel SPSS et 
exprimées en moyenne et écart-type. 

Résultats : la majorité considère que la fracture instrumen-
tale est exceptionnelle et qu’il faudrait en informer le patient. La 
quasi-totalité des enquêtes 95,6 %, estime que la responsabilité 
des instruments incombe aux praticiens. 

Conclusion: les résultats de cette étude montre que la 
question de responsabilité en cas de fracture instrumentale 
est mal cernée par les praticiens. 

Mots-clés: Endodontie, Fracture, Instrumentions, Respon-
sabilité, Information. 

ABSTRACT 
Introduction : Endodontic practice, even in the hands of 

experts, can be subject to accidents such as instrumental 
fracture. The objective of this study was to evaluate the level 
of knowledge of dentists on the responsibility in situation of 
instrumental fracture. 

Methods: 96 practitioners evolving in the private sector were 
invited to answer a self-administered questionnaire. The data 
collected were analyzed with SPSS software and expressed as 
mean and standard deviation; 

Results: The majority considered that instrumental fracture 
was exceptional and that the patient should be informed. Almost 
all of the surveys, 95.6%, considered that the responsibility for 
the instruments lay with the practitioners.

Conclusion: The results of this study show that the ques-
tion of responsibility in case of instrumental fracture is poorly 
understood by the practitioners.

Keywords: Endodontics, Fracture, Instruments, 
Responsibility, Information.
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INTRODUCTION
Le traitement endodontique est un acte 

chronophage très délicat se déroulant 
presque «en aveugle». Dans sa phase de 
nettoyage et de mise en forme, des accidents 
peuvent se produire pouvant influencer le 
pronostic [1]. La fracture instrumentale est 
l’un des incidents le plus difficile à gérer 
en thérapeutique endodontique surtout s’il 
se produit au niveau du 1/3 apicale de la 
racine. Une prévalence de 0,5 à 7 % a été 
rapportée dans les études et elle est variable 
en fonction de la dent et des canaux [2]. 
La prise en charge de celle-ci implique de 
prendre en considération plusieurs para-
mètres notamment la nature de l’instru-
ment, sa position dans le canal radiculaire 
et le patient. Ces éléments conditionnent le 
protocole à adopter, mais aussi et surtout le 
pronostic. Des protocoles de prise en charge 
sont décrits allant du retrait de l’instrument 
du canal [3] à l’abstention thérapeutique ce 
quel que soit le diagnostic endodontique ini-
tial. Dans cette dernière option, l’instrument 
est laissé à demeure et la partie coronaire du 
canal traitée selon des procédures standards 
d’endodontie [4]. Par ailleurs, la fracture ins-
trumentale au-delà du pronostic qu’il pose 
est à analyser sur un angle médico-légal.

En effet, les chirurgiens-dentistes 
comme les autres professionnels de santé 
sont de plus en plus confrontés à des situa-
tions conflictuelles avec leur patient. En 
2010, le rapport d’activité de la Mutuelle 
d’assurances du corps de santé français 
(MACSF) révélait 76 litiges liés à une frac-
ture instrumentale [5]. En Italie, l’étude de 
Manca et al portant sur 201 verdicts issus 
des tribunaux de Rome entre 2004 à 2009 
montrait que 19 % des litiges concernaient 
des procédures endodontiques [6]. Ces 
litiges témoignent que la relation soigné-
soignant n’est plus basée uniquement sur 
la confiance,  mais, plutôt sur une juxtapo-
sition des exigences et compétences. 

Le praticien lié au patient par un contrat 
synallagmatique pourrait voir sa respon-
sabilité engagée en cas de faute grave ou 

devant tout aléa ayant engendré des dom-
mages réels et invalidants. 

Les soins dentaires, en tant qu’acte 
médical, font l’objet de réclamations pour 
faute professionnelle et le nombre de pra-
ticiens attraits devant les juridictions est 
en nette augmentation. Ainsi, au regard de 
cette situation et à l’instar d’autres pays, il 
a été menée cette étude dont l’objectif était 
d’évaluer le niveau de connaissances des 
chirurgiens-dentistes sur la responsabilité 
médicale en cas fracture instrumentale.

MÉTHODES 
Cette étude préliminaire était de type 

descriptif et transversal; elle portait sur les 
chirurgiens-dentistes du secteur privé de la 
région de Dakar, capitale du Sénégal, inscrits 
au tableau de l’Ordre des chirurgiens-den-
tistes. Le Sénégal compte 338 chirurgiens-
dentistes répartis dans 260 structures bucco-
dentaires reconnus par l’Ordre et le ministère 
de la Santé. La seule région de Dakar compte 
plus de 219 chirurgiens-dentistes dont 152 
installés en pratique privée. 

La taille de l’échantillon a été détermi-
née sur la base des résultats d’Aidera et al  
[7]. La formule statistique ci-dessous a été 
utilisée pour estimer la population d’étude 
(niveau de confiance de 95 % et 0,1 degré 
de précision).

n0
   

n0
 
= 96

    Taille échantillon= 96 x 10%+96 = 105

Un échantillon d’une taille de 96 a été 
obtenu puis majoré à 105 afin de minimi-
ser l’effet des 10 % des questionnaires mal 
renseignés. 

Un questionnaire auto-administré 
inspiré de l’étude de Madarati et al. [8] et 
adapté selon les objectifs de cette étude a 
été soumis aux praticiens.

Au préalable, un pré-test avait été réalisé 
auprès de dix chirurgiens-dentistes afin 
d’éluder les éventuelles difficultés rencon-
trées lors du remplissage.
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Le questionnaire validé et une lettre 
(expliquant les objectifs et l’importance de 
l’étude) ont été déposés au secrétariat des 
différents cabinets retenus. Le question-
nairea été récupéré après remplissage. Il 
comportait les items ci-dessous :

 - données socio-démographiques et 
professionnelles
- approche thérapeutique envisageable; 
- obligation d’information ;
- responsabilité du dentiste; 
- responsabilité du fabricant.
Les données collectées ont été enregis-

trées et traitées avec le logiciel SPSS version 
19 (IBM SPSS Statistics 19, Chicago, Illinois, 
États-Unis). Les résultats étaient exprimés 
en effectifs et  en pourcentages avec leurs 
intervalles de confiance pour les variables 
qualitatives et en moyennes suivis de leurs 
écart- types pour les variables quantitatives.

RÉSULTATS
Au total, sur les 105 questionnaires, 93 

ont été dûment remplis et enregistrées, soit 
un taux de réponse de 88,5 %. L’échantillon 
était constitué majoritairement d’hommes 
avec 66,7%, pour 33,3% de femmes.  La 
classe d’âge 45-60 ans était plus représen-
tée et 28 % des praticiens enquetés avaient 
plus de 20 ans d’expérience professionnelle 
(tableau I).
Tableau I.: caractéristiques socio-démogra-
phiques des chirurgiens-dentistes enquêtés.
Variables n %

Sexe Hommes
Femmes

62
31

66,7
33,3

Age < 35
35-45
45-60
> 60 ans

22
25
33
13

24,73
26,88
34,41
13,98

Années 
d’expérience

<  5 ans
5-10 
10-15
15-20
> 20

14
17
18
18
26

15,05
18,28
19,35
19,35
27,96

La survenue d’une fracture instrumentale 
lors d’un traitement endodontique serait 
exceptionnelle pour 34,3 % des praticiens. 

Pour la plupart des praticiens, 92,5%, la 
présence d’un instrument fracturé pouvait 
être à l’origine d’une infection endodontique 
par corrosion. L’avènement d’une lésion 
inflammatoire à la suite d’une fracture est 
évident pour la majorité 83,9 % des praticiens 
enquêtes. 

La majorité 84,9 % des praticiens, 
jugeait que la fracture instrumentale ne 
constitue pas un obstacle à la désinfection 
complète du canal. Cependant, la moitié 
63,4 % estime qu’il faut procéder à la sup-
pression de l’instrument afin d’améliorer le 
pronostic.  (Tableau II). 
Tableau  II : Attitudes et connaissances des 
Chirurgiens-dentistes en cas de fracture ins-
trumentale
Questions Réponses n %

La survenue de la fracture 
est-elle?

Exceptionnelle
Fréquente

32
61

34,3
65,7

La fracture peut-elle 
engendrée une infection 
par corrosion ?

Oui
Non 

86
7

92,5
7,5

La fracture peut-elle pro-
voquée une lésion inflam-
matoire?

Oui 
Non

78
15

83,9
16,1

La fracture rend-elle 
impossible la désinfection 
du 1/3 apical ?

Oui
Non

15
78

15,1
84,9

Pensez - vous  que  l a 
suppression du fragment 
améliore le pronostic?

Oui 
Non

59
34

63,4
36,6

 En cas de fracture, la majorité (61,3 %) 
des praticiens posait l’indication de la tech-
nique By pass afin de poursuivre le traite-
ment sans avoir à retirer l’instrument.

En cas fracture instrumentale, près des 
¾ des chirurgiens-dentistes (71%) attestent 
de l’obligation d’informer le patient quelle 
que soit la situation. La majorité des pra-
ticiens  (95,6%) enquêtés, affirme que leur 
responsabilité est engagée en cas de fracture. 
Seulement 11,4 % des praticiens  considèrent 
que la responsabilité du fabricant peut être 
engagée en cas de fracture. Plus de la moi-
tié des praticiens (58,1%) considèrent que 
pour une prise en charge optimale sur le 
plan éthique et déontologique, un suivi par 
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des contrôles radiographiques réguliers est 
nécessaire (Tableau III).
Tableau III : éthique et responsabilité en cas 
de fracture instrumentale
Questions Réponses n %

Informez-vous le patient de 
la fracture

Oui 
Non

66
27

71
29

Pensez-vous que votre 
responsabilité est engagée 

Oui
Non 

82
11

88,6
14,4

P e n s e z - v o u s  q u e  l a 
responsabilité du fabricant 
est engagée

Oui
Non 

11
82

11,4
88,6

Mettez-vous en place un 
protocole de suivi 

Oui
Non 

57
36

61,3
38,7

DISCUSSION
Le sondage est un excellent outil de 

recherche qui peut fournir des informations 
sur les opinions, les attitudes et les com-
portements des participants [8,9].

Cette enquête a été menée pour montrer 
comment les chirurgiens-dentistes  
percevaient le rapport entre la fracture 
instrumentale et la responsabilité médicale.

Le premier item était relatif au niveau 
de connaissance des praticiens sur la 
fracture instrumentale et ses conséquences 
cliniques. Près de 34,1% des praticiens 
interrogés avaient un âge compris entre 
45 et 60 ans. Le taux de réponse global de 
88,5% obtenu était proche de celui (75%) 
trouvé par dans l’étude de Madarati et al. 
menée auprès de chirurgiens-dentistes 
britanniques [9].

Dans cette étude, la survenue de la 
fracture instrumentale était considérée 
comme exceptionnelle par plus de la moitié 
des praticiens (57%). Pourtant, la fracture 
des instruments endodontiques n’est pas 
un incident rare. Barbakow et Lutz ont 
rapporté que 76% des chirurgiens-dentistes 
suisses ont fait l’expérience d’une fracture 
lors d’une préparation mécanisée [10]. Une 
autre étude menée en Australie a montré 
que 74% des praticiens ont également fait 
l’expérience d’une fracture instrumentale 
lors d’une preparation mécanisée [11]. Walia 
et al. considèrent que la fracture instru-

mentale est un incident fréquent, problé-
matique, qui peut survenir même avec les 
instruments en nickel-titane (NiTi) plus 
résistants et plus flexibles  [12].

Dans l’étude de Madarati et al., 88,8% 
des participants ont fait l’expérience d’une 
fracture instrumentale. L’incidence de la 
fracture des instruments en Nickel Titane, 
elle est d’environ 5%, et ce, même dans les 
mains expertes en endodontie [13]. 

Dans cette étude, la majorité des pra-
ticiens ont estimé que la présence d’un 
instrument fracture pouvait entrainer 
une lésion inflammatoire (92,5%) ou une 
infection par corrosion (83,7%). Ainsi, la 
majorité estime que le retrait de l’instru-
ment est nécessaire afin d’améliorer le 
pronostic. Cette perception des dentistes 
est corroborée par plusieurs études qui 
ont rapporté un succès plus faible lorsque 
les instruments fracturés étaient situés au 
niveau ou au-delà de la courbure plutôt 
qu’avant la courbure [14,15,16]. Dans l’étude 
de Madarati et al., les taux d’échecs les 
plus élevés (84,8 %) ont été associés à des 
fracture instrumentales au niveau des  
régions les plus anatomiquement inacces-
sibles: le tiers apical du canal radiculaire 
[9]. Ces échecs aux conséquences multiples 
dont une perte éventuelle de la dent sont 
souvent à l’origine des litiges rencontrés 
entre praticien et patient. 

En Italie, Pinchi et al. [17]  rapportent dans 
leur étude que la fracture instrumentale 
représente  5,9 % des erreurs techniques 
les plus fréquemment invoquées lors du 
traitement endocanalaire. Dans 97,5 % 
des cas, le dentiste a été retenu coupable 
et une indemnisation a été versée au plai-
gnant [17].  Au Danemark, Bjorndal et Reit 
rapportent que sur 179 verdicts, la fracture 
instrumentale a été considérée comme 
négligence et sur 213 autres verdicts, la 
faute professionnelle a été écartée. 

Dans cette présente étude, la quasi-to-
talité 95,6% des praticiens estime que la 
responsabilité des instruments incombe 
au praticien [17]. 
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En France, le rapport de 2015 de MACSF 
stipule qu’en cas de défectuosité du produit 
fourni, la responsabilité incombera au fabri-
cant au titre de son obligation de résultat. Le 
praticien ne peut être tenu responsable de 
la nature ou de la qualité des instruments; 
cette responsabilité incombe au fabricant [5]. 

Dans cette étude, la majorité (88,6%) 
des praticiens estimait que leur respon-
sabilité était engagée en cas de fracture. 
Seulement une minorité (11,4%) estimait 
que la responsabilité du fabricant était 
aussi engagée. En effet, l’utilisation des 
instruments endo-canalaires est soumise 
à un protocole de sécurité qui exige un 
renouvellement constant car les instru-
ments subissent une fatigue cyclique liée 
aux forces et contraintes [18]. 

Le non respect du protocole entraine 
une défectuosité qui suffit, à elle seule, 
pour engager la responsabilité du praticien 
sans qu’il soit besoin de prouver la faute. 
Le praticien doit ainsi s’assurer que les 
produits ou matériels utilisés ne risquent 
pas d’occasionner un préjudice pour le 
patient [19]. Si, lors de la première utilisa-
tion de la lime endodontique, l’instrument 
est fracturé malgré le suivi scrupuleux du 
protocole opératoire par le chirurgien-den-
tiste, la procédure de litige est engagée. Si 
toutes les pièces sont réunies pour exclure 
la responsabilité du professionnel de santé, 
l’assureur et le praticien possèdent un droit 
de recours contre le fournisseur du matériel 
défectueux. Généralement, en médecine, 
les praticiens sont plus tenus par une obli-
gation de moyens que de résultats. Ainsi, 
le chirurgien-dentiste doit tout mettre en 
œuvre pour arriver à un traitement optimal. 

La responsabilité du praticien peut être 
engagée pour non-respect des recomman-
dations de bonnes pratiques, défaut de 
suivi thérapeutique du patient et défaut 
d’information. 

Dans ce dernier cas, le praticien doit 
fournir au patient une information de qua-
lité adaptée à son niveau de compréhension 
afin d’obtenir le consentement. 

Dans cette étude, les praticiens sont 
majoritairement (71%) d’avis qu’il faut à 
tout prix informer le patient de l’existence 
de la fracture. Il est important de com-
prendre que le malade n’est pas seulement 
un usager des soins, il est devenu un acteur 
puissant et informé [20]. Ainsi, le manque 
d’information peut être considéré à un 
défaut de consentement, donc une faute. 
L’information est essentielle pour les droits 
du patient (principe d’autonomie) et permet 
aussi de prévenir les éventuels litiges.

Cette étude a permis de mettre en lu-
mière la connaissance des praticiens sur la 
fracture instrumentale et ses conséquences 
sur le plan médico-légale. Toutefois, la 
taille et la population d’étude  (praticien du 
privé) constituent une des limites. D’autres 
études avec une cohorte plus importante 
incluant des praticiens du public et du 
privé sont nécessaires pour mesurer le 
niveau des connaissances globale des pra-
ticiens sur les implications médico-légales 
de la fracture instrumentale.

CONCLUSION 
La pratique médicale est devenue  exige-

ante du fait de  l’accroissement des connais-
sances et des moyens thérapeutiques. La 
gestion de la fracture instrumentale est à 
prendre avec beaucoup de précautions car 
tout manquement engage la responsabilité 
du praticien.
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